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AVIS MRAE 

 

Source :  Mission régionales d’autorité environnementale 

 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-bourgogne-a1199.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE COMPLEMENTAIRE 
 

Mesures complémentaires en faveur de l’avifaune 

 

Projet éolien de Saisy–Aubigny – Elements 

Communes de Saisy et Aubigny-la-Ronce - Départements de la 

Côte-d’Or (21) et de la Saône-et-Loire (71) 

 

Pour rappel, le projet éolien de Saisy-Aubigny évite les risques d’effets potentiels les plus forts pour l’avifaune, 

mais une éolienne est située à proximité d’une zone de prises d’ascendances utilisée ponctuellement par les 

rapaces, en période migratoire notamment (éolienne E2, voir carte ci-dessous). Suite à une décision du comité de 

pilotage du projet et afin de réduire les risques de collision engendrés par la position de cette éolienne, un 

Système automatisé de Détection de l’Avifaune (SDA) sera mis en place. Ce dernier sera installé sur l’éolienne E2, 

mais également sur l’éolienne E1, située en milieu ouvert et à proximité de zones de prises d’ascendances.  

Figure 1 : Carte de l’implantation du projet éolien de Saisy-Aubigny sur fond de carte des risques d’impacts sur l’avifaune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-bourgogne-a1199.html
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- MESURE DE RÉDUCTION POUR LES OISEAUX, EN PHASE D’EXPLOITATION 

Mettre en place un système automatisé de réduction de risque de collision de rapaces 

Contexte et objectifs : Cette mesure cible l’ensemble des espèces de rapaces et grands voiliers susceptibles de 

fréquenter l’entourage des éoliennes tout au long de leur cycle biologique. C’est le cas notamment pour les 

rapaces qui peuvent venir chasser au niveau des zones ouvertes de l’entourage du projet ou utiliser des zones de 

prises d’ascendances (milans, buses, autours…), ou encore tous les rapaces et grands voiliers migrateurs en vols 

de transit (cigognes, grues, milans….).   

Plusieurs modèles de système d’effarouchement des oiseaux et d’arrêt automatisés des éoliennes (Système 

Détection Arrêt « SDA ») sont commercialisés pour réduire les risques de collision des oiseaux une fois détectés 

par vidéo en approche des éoliennes. Ces outils connaissent un fort développement ces dernières années et 

bénéficient d’une optimisation permanente vers la recherche du meilleur compromis en la maîtrise des risques 

de collision des oiseaux et la maîtrise de la perte de production d’énergie (lors de faux positifs notamment).   

Description de la mesure : Dans le cas du projet de Saisy-Aubigny, le type de système SDA n’est pas encore 

retenu et le sera une fois que le projet sera autorisé sur la base des meilleures opportunités sur le marché à ce 

moment-là.  

Toutefois les éoliennes choisies (éoliennes E1 et 2) du parc éolien seront équipées de ces outils dès leur mise en 

service, et ces outils seront activés tout au long de l’année, pour protéger aussi bien les oiseaux nicheurs, 

migrateurs et hivernants. Ils seront actifs du lever au coucher du soleil.  

Ils seront paramétrés pour un arrêt machine par pitching des pales (mise en drapeau) dès lors qu’une intrusion 

est détectée à la distance d’arrêt préétablie. Concernant l’effarouchement (sonore ou visuel), il n’est pas 

préconisé ici pour ce projet éolien. D’après les retours d’expérience il est peu efficace sur les rapaces et peut 

générer des effets collatéraux au niveau dérangement (aussi bien pour les riverains que pour la faune 

reproductrice). Avec un projet éolien localisé dans un secteur où certaines espèces de rapaces se reproduisent 

(autours, chouettes…), il est préconisé d’éviter de mettre l’effarouchement. 

Le système retenu sera paramétré pour cibler efficacement le Milan royal comme espèce cible prioritaire. Le 

paramétrage consiste alors à définir les distances d’arrêt qui soient cohérentes à la fois vis-à-vis de la taille de 

l’oiseau, de sa vitesse d’approche, de la capacité de détection du système et du temps nécessaire à la mise à 

l’arrêt de l’éolienne après détection d’intrusion. Cette mise en cohérence du paramétrage devra faire d’objet de 

tests après la mise en service des éoliennes, selon les modèles d’éoliennes et d’outils SDA retenus mais aussi pour 

tenir compte d’autres facteurs locaux potentiels (délai de communication avec le SCADA, champs de vision et 

masque des caméras, type de pattern sur la base d’un algorithme lié aux pixels ou bien d’un système 

d’intelligence artificielle avec reconnaissance d’image et apprentissage).  

 

Le paramétrage à mettre en place est défini par le modèle d’éolienne, le système vidéo choisi, et l’espèce cible. 

Ici, le modèle exact d’éolienne et le système vidéo n’ont pour le moment pas été définis. Ainsi, le paramétrage 

sera adapté dans un stade plus avancé du projet. Généralement, il est préconisé une distance de détection de 

350 m pour un oiseau de la taille d’un Milan royal.  

Localisation : Les éoliennes E1 et E2 seront équipées. Ces dernières sont situées en milieu ouvert ou en limite 

de cet habitat, elles peuvent donc être concernées par des individus en chasse. Par ailleurs, elles sont également 

placées à proximité d’un relief pouvant être utilisé au moins ponctuellement par les rapaces. C’est pour ces 

raisons qu’il a été décidé qu’elles seraient équipées d’un système de détection automatisé de l’avifaune. 

Modalités techniques : Implémentation et veille permanente du bon état de marche par l’opérateur des 

systèmes SDA ainsi que par l’exploitant (contrôles SCADA). 

Coût indicatif : Le prix d’installation dépendra du système choisi. Il est estimé une perte de production 

d’énergie de l’ordre de 2 à 10 % par éolienne, en fonction du paramétrage, des conditions de vent, de l’utilisation 

du site par l’avifaune, etc.  

Suivi de la mesure : Test, par un organisme tiers, de l’efficacité de la détection des intrusions, de la pertinence 

du choix du paramétrage et du bon engagement des mesures suite à la mise en service des outils, voire 

optimisation.  

 

- MESURE DE SUIVI DE L’AVIFAUNE 

Suivi de l’efficacité des outils SDA, pertinence des paramétrages et optimisation éventuelle 

Contexte et objectif : Cette mesure cible l’ensemble des rapaces et grands voiliers susceptibles d’utiliser 

l’entourage des éoliennes au moins occasionnellement au cours de leur cycle biologique.   

Il s’agit de mettre en œuvre les suivis de contrôles de l’efficacité des outils SDA, que ce soit dans le choix des 

paramétrages vis-à-vis de la situation locale ou pour la bonne mise en œuvre (opérationnalité). 

Description de la mesure : Concrètement il s’agira de : 

- Vérifier que le dimensionnement / paramétrage qui a été retenu a bien été mis en œuvre (éoliennes 

équipées, détectabilité, arrêt de machines…) ;  

- Juger ensuite de la pertinence de ces choix de paramétrage comme stratégie de maîtrise du risque in situ 

(influence du relief local sur la détectabilité, sensibilités des espèces aux mesures engagées, pertinence 

entre détectabilité, comportement des oiseaux, temps d’arrêt des machines…) ; 

- Faire éventuellement évoluer / optimiser au besoin l’outil par une évolution appropriée du système la 

deuxième année.  

Les méthodes pour tester l’efficacité des dispositifs sont variés. Idéalement, elles doivent mixer plusieurs sources, 

qu’il s’agisse de l’utilisation : 

- de drones utilisés comme leurres pour fournir un jeu de données importants d’intrusions ; 

- ou de jumelles télémétrique à visée laser pour mesurer et enregistrer les trajectoires de vol des oiseaux et 

estimer les capacités du système à détecter directement des oiseaux en vols dans l’entourage du site.  

Il s’agit aussi de vérifier l’historique des données d’intrusion détectées et enregistrées par le système.  



PROJET DE PARC ÉOLIEN DE SAISY-AUBIGNY (71-21) – PIECE 12 : Pièce 12 : Avis réglementaires et note complémentaire  

 

 

8 

 

Localisation : Choix retenu pour les éoliennes E1 et E2 du projet éolien. 

Modalité technique : Opérations de suivis engagées après la mise en service du SDA par un prestataire 

écologue télépilote drone et formé et habilité à l’utilisation de jumelles télémétrique.   

Coût indicatif : Le coût prévisionnel de la mesure est estimé à environ 6000 € sur la base de 3 visites d’écologue 

spécialisé sur ce thème d’étude (analyses et rapport inclus, hors frais de déplacements).  

 

 

 


